
Payer chaque année jusqu’à 6 milliards de francs 
juste pour faire marcher l’industrie de l’asile? 2015:

+ 30’000 
requérants 
d’asile

La Confédération paie chaque année plus d’un milliard de francs pour le domaine 
de l’asile et 3 milliards de francs pour l’aide au développement. Les cantons et les 
communes assument des charges allant jusqu’à 2 milliards. Cet argent réuni par les 
contribuables pro� te en majeure partie à l’industrie de l’asile, à la bureaucratie in-
ternationale et à la corruption. L’e� et sur l’a�  ux de requérants d’asile est égal à zéro. 

Le taux de criminalité chez les requérants d’asile était, ces dernières années, 15 fois 
plus élevé que dans la population suisse. Tout en supportant violence et criminalité, 
les contribuables suisses doivent payer des frais supplémentaires de police, de jus-
tice et de prison!

Aujourd’hui, 60% des requérants d’asile, soit 3 fois plus qu’en 2012, peuvent res-
ter en Suisse. Pour 2015, cela signifie que 18’000 requérants supplémentaires 
(extrapolation) resteront dans notre pays. Nombre d’entre eux pourront faire venir 
leur famille. La plupart de ces personnes tomberont à la charge de l’aide sociale, 
pro� teront de programmes d’intégration et d’autres onéreux services. Résultat: des 
coûts supplémentaires pour environ 600 millions de francs.

Voici tout ce qui va mal dans l’asile en Suisse:Le saviez-vous?

A qui la faute?

Informations 
supplémentaires sur 
www.udc.ch
UDC Suisse, case postale 8252, 3001 Berne
CCP: 30-8828-5

La politique d’asile menée par la conseillère 

fédérale Simonetta Sommaruga favorise les 

abus. Les principaux pro� teurs sont les mi-

grants économiques, les bandes criminelles 

de passeurs et l’industrie de l’asile suisse.

60%
peuvent 
rester

Coûts supplé-
mentaires:
+ 600 millions 
de francs par 
an pour 
ces 18’000 
requérants


